
 

A retourner à Terre Attitude Vendée au plus vite, et avant le 5 juin 2026 par courrier à : 
 

Terre Attitude Vendée 
Maison de l’Agriculture, 21 Bd Réaumur 

85013 La Roche-sur-Yon Cedex 
Ou par e-mail à : accueil@ja85.asso.fr 

Si questions :  06 99 55 29 21 

               BULLETIN PRE PARTICIPATION - 41ème FÊTE DE L’AGRICULTURE 2026 
 
 EPREUVE DE LABOUR DEPARTEMENTAL 
 

  
Cantons de : La Roche-sur-Yon Agglo / Sud Vendée Littoral  

Thème : « Du Bocage à la Ville : partageons nos saveurs » 
 

NOM : _______________________________________Prénom : _________________ 
Né le ___ / ___ / ___     Nationalité : ___________________ 
Adresse complète : ______________________________________________________ 
______________________________________________________________________ 
CODE POSTAL : ___________  VILLE : ______________________________ 
Tél : ___/ ___/ ___/ ___/___  MAIL : _______________@_____________ 
 
Serait intéressé et envisage de participer à l’épreuve de la FINALE DEPARTEMENTALE DE 
LABOUR qui se tiendra le DIMANCHE 23 AOUT 2026 sur la commune de Thorigny-Château-
Guibert (85320). 
 
Dans la catégorie :  
 
  Labour A PLAT                                 Labour EN PLANCHE  
 

Nombre de socs de la CHARRUE :               Bisocs              Trisocs               Quadrisocs      
 

Signature du participant : 
 

Quelques infos pour y voir clair : 
 
- l’accès au site est toujours très réglementé pour les tracteurs et charrues. L’arrivée se fait de 
préférence le vendredi 21/8 jusqu’à 18h, et au plus tard, le samedi 22/8, attention avant 8h ! 
Pas de dérogation pour le départ du site. Il ne pourra se faire que le lundi matin au plus tôt, à 
partir de 7h… 
Le concours débute le dimanche à 14h précises, mais le tirage au sort des parcelles et les essais 
nécessitent votre présence dès 9h30 à l’accueil PC le dimanche. 
 
A retenir pour toi et ton suiveur : 
Repas assis le dimanche midi offert – Boissons offertes – et pour les lots notamment pour le 
binôme des 1ers : Trophée et médailles + tablette tactile et bons d’achat (sur matériels divers, 
aliments, ...). La remise des lots aura lieu le dimanche soir. 
Et INDEMNITÉ DE DEPLACEMENT par équipe (à revoir et à valider en CA JA85 – TAV du 21/5). 
 


